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Usage de l’Extranet carrières et 

paies 

 

Ce mode opératoire est destiné aux collectivités affil iées au Centre de Gestion et 

bénéficiaires à ce titre d’un suivi des carrières de leurs agents fonctionnaires.  Il 

décrit comment accéder à l’Extranet pour notamment consulter la situation des 

agents, récupérer certains documents ou encore mettre à jour certaines 

informations.   

Pour les collectivités également adhérentes à la prestation « réalisation 

permanente des paies » il comporte des informations supplémentaires liées aux 

opérations mensuelles de paie. 

 

Accéder à l’Extranet carrières et paies 

Accéder à la plate-forme  
 

 Etape 1 

Vous pouvez accéder à la plateforme à partir du site internet du Centre de Gestion de Loire-Atlantique via le 
menu « Mon espace privé ». 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse du site internet Accès à Mon espace privé 
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 Etape 2 

 

 
 
 

 
 
 

 Etape 3 

Les applications et outils affichés peuvent varier selon votre profil et les droits d’accès demandés lors de 
l’ouverture du compte. 
 

 
 

Accès à l’extranet Carrières et paies 

Accès à sélectionner Démarche pour ouvrir un compte 
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Se connecter  
 

Vous vous connectez en utilisant les codes d’accès remis par le Centre de Gestion de Loire-Atlantique. 
 

 
Pour rappel, si vous n’avez pas de codes, le formulaire de demande est disponible en bas de la page « Mon 
accès privé ». Il est à renvoyer à l’adresse comptes@cdg44.fr . S’il s’agit d’un changement de personne, merci 
de ne pas oublier de mentionner le nom de l’agent parti et donc le compte à fermer. 
 
Une fois connecté, cette page s’affiche : 
 

 
 

Utiliser l’Extranet carrières et paies 

Consulter la situation de vos agents 

L’Extranet carrières et paies constitue une fenêtre de consultation sur le logiciel RH du Centre de Gestion 
(Ciril) pour les agents de votre collectivité. Vous y voyez en temps réel les données telles que saisies dans ce 
logiciel par le gestionnaire statutaire du service Carrières et Statut en charge de votre collectivité. 
 
Pour visualiser ces données, passez par le menu « Le personnel ». 

mailto:comptes@cdg44.fr
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Si vous constatez des erreurs ou une situation de carrière en décalage avec celle connue de la collectivité, il 
convient de prendre contact avec le service Carrières et statut, en transmettant les justificatifs nécessaires (cf. 
procédure de dépôt de fichiers via la plate-forme Seafile). 
 
 

Mettre à jour certaines informations  

Certaines informations peuvent être mises à jour directement par la collectivité : Etat-civil (changement de la 
situation familiale, changement de patronyme – nom marital, etc.), coordonnées personnelles (adresse 
personnelle), enfants. 
 

L’aide à la gestion des carrières 

Le Centre de Gestion de Loire-Atlantique met régulièrement à disposition des collectivités les projets d’arrêtés 
suivants : 

- Reclassement suite à réforme statutaire générale  

- Changements d’échelon pour l’année civile 

Ils sont disponibles dans la rubrique « traitements collectifs » du menu « collectivité ».  
 

Il s’agit à ce stade de projets. Vous les trouverez à l’emplacement suivant « Collectivité/Traitements 
collectifs/Préparer les avancements d’échelon ». 
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Sélectionner « Avancements d’échelon année X ». 

 

 
 

Cliquer sur « Editer les propositions d’arrêtés », renseigner « > 01/01/année X » ; puis cliquer sur « lancer ». 
Ne pas sélectionner « format pdf » si vous voulez pouvoir modifier les arrêtés. 
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Les arrêtés proposés sont des projets, basés sur les informations enregistrées dans la base Ciril du Centre 
de Gestion de Loire-Atlantique à la date où le traitement collectif a été lancé. 
 
Il vous revient de vérifier l’exactitude du projet proposé. En cas d’anomalie, il convient de prendre contact avec 
le gestionnaire carrières de votre collectivité en lui adressant le cas échéant les actes qui manquent au dossier 
Ciril de l’agent.  
 
 

Autres fonctionnalités disponibles 
 

 Les informations 

 

En page d’accueil de l’Extranet Carrières vous disposez des messages d’informations diffusés par le service 
Carrières et statut. Ces messages sont adaptés en fonction du statut de votre collectivité (adhérente ou à la 
prestation paies) et de vos fonctions (DG, gestionnaire RH, gestionnaie paie…). 
 
Attention, les derniers messages en date ont tendance à s’afficher en bas du menu. Ne pas hésiter à faire 
défiler l’écran pour y accéder. 
 
Cette page d’accueil est à consulter régulièrement pour ne pas rater une actualité. NB : Les informations les 
plus importantes font l’objet d’une alerte mail sur l’adresse de messsagerie du compte.  
 

 

 Les grilles statutaires 

 
Le menu « Le statut » vous permet de consulter les grilles de carrière et échelonnement indiciaire de tous les 
grades de la fonction publique territoriale de manière historisée. 
 

 

 Les menus spécifiques à la paie 

 

Les menus « Les arrêts maladie » et « La paie » ne sont proposés que pour les collectivités ayant adhéré à la 
prestation paies. Ils permettent de récupérer un certain nombre de documents nécessaires à l’établissement 
de la paie (fiches navettes individuelles, bulletins de paie, journaux, etc.) en complément de ceux déposés via 
la plate-forme Seafile de la collectivité, Bibliothèque partagée « Paies ». 
 

 
 

Menus spécifiques à la paie 
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Certains menus affichés par l’outil ne sont pas opérationnels.  
ex : certains états ou listes. 

 

Ils requièrent des développements complémentaires de la part de l’éditeur ou du Centre de Gestion 
de Loire-Atlantique.  Merci de votre compréhension. 

 
 
 

 
 

CONTACT 

Pour toute question sur les modalités d’accès : comptes@cdg44.fr 
Pour toute question sur l’usage de l’Extranet carrières et paies – votre gestionnaire statutaire : 

carrieres@cdg44.fr ou payes@cdg44.fr  

mailto:comptes@cdg44.fr
mailto:carrieres@cdg44.fr
mailto:payes@cdg44.fr

